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PRÉAMBULE 
 
Les travaux du Livre blanc des territoires girondins et les contributions qui ont été remises dans le cadre 

du pacte territorial des Hauts-de-Garonne ont confirmé l’importance d’assurer l’accès de chacun aux 

droits fondamentaux, parmi lesquels une alimentation de qualité. 

Il s’agit de répondre au défi alimentaire en s’appuyant sur les nombreuses initiatives (épiceries 

solidaires, jardins partagés, ateliers cuisine…), les acteurs du territoire et de structurer l’action locale 

et territoriale pour permettre un accès pour tous à une alimentation saine, équilibrée, produite 
localement et accessible financièrement. 

 

La question de l’accessibilité à une alimentation de qualité s’inscrit dans la politique départementale 

de développement social et de lutte contre les exclusions avec trois leviers complémentaires : 

- Le secours d’urgence aux Girondins, 

- Un appui aux associations en charge de distribution alimentaire, 

- Un soutien au réseau départemental des épiceries sociales et solidaires, formalisé par la 

signature d’une charte partenariale. 

 

La capacité alimentaire constitue de plus l’ambition majeure de l’Acte 3 de l’Agenda 21, projet 

territorial de développement durable du Département de la Gironde. Il s'agit de veiller à ce que chacun 

ait accès à l’alimentation et qu'elle soit saine, durable, produite et fournie localement. Ce défi suppose 

d’aborder l’alimentation dans son aspect le plus large : de la semence jusqu’au déchet alimentaire. Il 

recouvre ainsi les questions d’accès à la nourriture, de partage des savoirs et des pratiques en matière 

d’alimentation, mais aussi plus globalement les questions d’aménagement du territoire avec en cœur 

de préoccupation la considération de nos espaces agricoles comme espaces alimentaires. 

 

 

L’élaboration d’une charte commune de développement de l’aide alimentaire de qualité à l’échelle 

des communautés de communes des Coteaux bordelais, des Portes de l’Entre-deux-Mers et du 

Créonnais est une première étape de définition du rôle et des engagements de chaque acteur prêt à 

se mettre en lien, à coopérer dans l’objectif de déboucher sur un plan d’action concret de 

déploiement d’initiatives pour permettre l’accès à une alimentation de qualité pour tous.  
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1. LES OBJECTIFS DE LA CHARTE 
 
La charte résulte d’un travail co-construit entre le Département et les acteurs du territoire qui œuvrent 

à des niveaux différents sur la question de l’accessibilité pour un plus grand nombre de Girondins à 

une alimentation de qualité.  

 

Elle s’appuie sur des constats et différentes expériences menées sur le territoire des trois 

communautés de communes du territoire (communautés de communes des Coteaux bordelais, des 

Portes de l’Entre-deux-Mers et du Créonnais) et à l’échelle départementale pour faire évoluer l’offre 

d’aide alimentaire et d’accompagnement social en vue de toucher un plus large public. 

 

Elle vise à déboucher sur un plan d’action concret de déploiement d’une alimentation de qualité 

accessible à tous : information et orientation des publics, développement des services 

d’accompagnement, développement de l’approvisionnement local et de la qualité des produits de 

l’aide alimentaire. 

 

Elle définit les relations entre les partenaires sur la base de valeurs partagées, en respectant les rôles 

de chacun et en se basant sur le principe de subsidiarité. Elle énonce des objectifs communs et les 

engagements des partenaires. 
 
 
 
 
 

2. LES VALEURS ET PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA CHARTE 
 

Les signataires de la charte partagent les valeurs de solidarité, de citoyenneté, d’équité, de respect de 

la personne et de durabilité. Ils s’engagent à défendre le droit fondamental de l’accès à l’alimentation 

de qualité en mettant en œuvre les principes suivants : 

 

Les principes : 

- Favoriser l’accès aux droits par l’information et la mise en réseau des acteurs, 

- Développer, organiser et améliorer l’accueil de premier niveau sur le territoire, 

- Renforcer les niveaux de coopération entre les acteurs sociaux pour mieux répondre aux 

difficultés des personnes, 

- Appuyer la personne dans son autonomie, 

- Développer la participation des habitants sur le thème de la solidarité, 

- Développer l’éducation à l’environnement et au développement durable, 

- Mobiliser des moyens pour un approvisionnement de qualité et à proximité, 

- Evaluer les moyens engagés. 

 

 

  



 

Charte locale pour un accès à une alimentation de qualité 4 

3. LES AXES DE LA CHARTE 
 

3.1. DÉVELOPPER L’ACCÈS À UNE AIDE ALIMENTAIRE DE QUALITÉ EN FAVEUR DES 
PERSONNES FRAGILISÉES 

Contexte : 

Plusieurs publics relevant de l’aide alimentaire sont identifiés : les ménages à très bas revenus dont les 

jeunes, les personnes âgées isolées, les ménages surendettés avec un besoin d’accompagnement sur 

la gestion du budget du ménage. Ces personnes fragilisées sont difficiles à repérer, car elles sollicitent 

peu les services sociaux (« publics en dehors des radars »). Les grandes associations de l’aide 

alimentaire sont peu présentes sur le territoire et les modalités d’accès à l’aide alimentaire diffèrent 

d’une commune à l’autre. 

 

Principes et enjeux : 

Un principe de coresponsabilité et de réciprocité des acteurs est énoncé pour l’accès à l’aide 

l’alimentaire. La première réponse à l’aide alimentaire d’urgence est de nature communale ou 

intercommunale et revêt un caractère universel. 

Les enjeux sont les suivants : 

- Favoriser l’information et l’accès aux droits des personnes, 

- Améliorer la qualité de l’accueil et harmoniser les réponses, 

- Améliorer la coopération et la co-construction de solutions entre les acteurs. 

 

Objectifs :  

- Accompagner l’émergence et l’organisation de structures communales et intercommunales 

d’action sociale, supports d’aide alimentaire et d’accompagnement social ; l’objectif étant de 

veiller à une répartition homogène sur le territoire des lieux d’accès à l’aide alimentaire. 

- Organiser et formaliser les niveaux de coopération entre le Département de la Gironde (MDSI), 

les communes (CCAS) et les intercommunalités (CIAS), la CAF, la MSA, le Fonds de solidarité 

logement pour améliorer et développer l’accueil, l’orientation et l’accompagnement social des 

publics. 

- Organiser et formaliser les niveaux de coopération avec les structures responsables de la 

restauration scolaire pour favoriser l’accès des enfants à la restauration scolaire de la maternelle 

au lycée. 

- Mobiliser les acteurs départementaux et locaux de l’aide alimentaire pour renforcer l’aide 

alimentaire. 

 

Les partenaires s’engagent à  

- Constituer un réseau local de l’aide alimentaire pour mieux orienter les personnes et leur faciliter 

l’accès aux aides existantes. 

- Prendre en compte et soutenir des modes d’orientation adaptés aux publics, notamment les 

jeunes et les personnes âgés, vers les structures d’aide alimentaire. 

- Travailler autour de la mise en place d’un système d’aide communale à la restauration scolaire 

pour les enfants des écoles maternelles et élémentaires après activation des aides sociales 

dédiées à cet effet. 

- Travailler autour de la mise en place d’un système d’aide à la restauration scolaire pour les 

collégiens, géré par la MDSI, après activation des aides sociales dédiées à cet effet. 

- Le Département de la Gironde s’engage à : 

• Définir des objectifs d’amélioration du maillage territorial de l’aide alimentaire dans le cadre 

des conventions d’objectifs avec les acteurs qu’il soutient et œuvrant dans ce champ. 

• Mettre à jour la carte des lieux de l’aide alimentaire chaque année.  
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3.2. ACCOMPAGNER, AUTOUR DE L’AIDE ALIMENTAIRE, LES INITIATIVES INNOVANTES 
CONTRIBUANT AU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES DES TERRITOIRES ET DES 
PERSONNES. 

Contexte : 

L’aide alimentaire est hétérogène sur le territoire. Il est doté de deux épiceries sociales aux modalités 

de fonctionnement différentes : l’épicerie sociale et solidaire de La cabane à projets à Créon, centre 

social et culturel, à l’échelle de la communauté de communes du Créonnais et la boutique alimentaire 

"Le P’tit Marché" gérée par le CCAS de Camblanes-et-Meynac. De nombreuses initiatives locales visent 

à promouvoir l’autonomie des personnes en matière alimentaire : jardins partagés, aides à 

l’équipement des ménages, cours de cuisine… 

 
Principes et enjeux : 

Le soutien aux initiatives innovantes dans le domaine de l’aide alimentaire répond à des principes de 

proximité et d’accessibilité pour tous à une alimentation de qualité, ainsi que d’équité sociale au sein 

des territoires.  
L’enjeu consiste à accompagner la montée en gamme de l’aide alimentaire sur le territoire par l’appui 

aux structures (mise en réseau des acteurs locaux, départementaux et nationaux) et l’appui aux 

personnes dans une logique d’accompagnement social et de développement des liens sociaux (mise 

en synergie des acteurs pour renforcer les niveaux coopération au service de la personne en situation 

de fragilité économique et sociale). 

 

Objectifs :  

- Soutenir et développer des solutions innovantes (épiceries sociales et solidaires, jardins partagés, 

aides à l’équipement des ménages…) favorisant une meilleure accessibilité à une aide alimentaire 

de qualité et à une prise en compte plus globale de la situation de vie des publics sur les territoires, 

en adéquation avec les valeurs et principes de la charte départementale des épiceries sociales et 

solidaires. 

- Prendre appui sur l’expérience du centre social La cabane à projets qui porte une épicerie sociale 

et solidaire sur le territoire de la communauté de communes du Créonnais. 

- Inscrire les habitants dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets d’aide alimentaire sur les 

territoires. 

 

Les partenaires s’engagent à  

- Evaluer les besoins d’aide alimentaire en amont des projets. 

- Identifier et soutenir les initiatives locales favorisant la capacité alimentaire et les accompagner à 

prendre appui sur les réseaux départementaux : réseau départemental des épiceries sociales et 

solidaires, jardins alimentaires collectifs et partagés… 

- Proposer des modes d’accompagnement pour soutenir les projets existants et émergents en 

matière d’aide alimentaire sur les territoires. Les associations Le bocal local et Place aux Jardins 

peuvent accompagner techniquement les projets sur le territoire ; Place aux jardins anime 

d’ailleurs depuis 2017 avec le Département le réseau girondin des jardins partagés alimentaires 

et accompagne ces initiatives. 

- Développer le réseau local pour les produits de l’aide alimentaire (partenariat entre les 

supermarchés locaux, les producteurs et les acteurs locaux de l’aide alimentaire). 

- Favoriser la mise en lien et la synergie entre les acteurs locaux et les initiatives visant à développer 

la capacité alimentaire. La mise en place d’un conseil local de développement social par le 

Département de la Gironde pourrait constituer un cadre de travail. 
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3.3 DÉVELOPPER UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ EN PRODUCTION ET EN 
APPROVISIONNEMENT LOCAL 

Contexte :  

La demande locale en produits de qualité est supérieure à l’offre présente sur le territoire des trois 

communautés de communes. Les porteurs de projets agricoles rencontrent des difficultés pour 

s’installer sur le territoire. Pour favoriser l’installation de porteurs de projets agricoles et développer 

l’approvisionnement local des structures d’aide alimentaire et de la restauration collective, un besoin 

d’accompagnement « clef en main » des élus des communes rurales est repéré par les acteurs. 

 

Principes et enjeux : 

Les acteurs adhèrent aux principes de la Charte des espaces naturels, agricoles, forestiers et urbanisés 

de Gironde, signée le 12 octobre 2017 (décloisonnement des acteurs et coresponsabilité, 

reconnaissance de la valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, solidarité 

intercommunale et interterritoriale), ainsi qu’aux valeurs et principes de la Charte de la restauration 

des collèges publics girondins (votée en juin 2016) qui fixe l’objectif d’atteindre 20% des dépenses 

alimentaires en produits de l’agriculture biologique et 7% en produits locaux en 2020. 

 

Objectifs :  

- Favoriser la protection et la valorisation des espaces agricoles. 

- Améliorer la qualité des produits de l’aide alimentaire et de la restauration collective et 

développer leur approvisionnement en circuits-courts. 

- Favoriser l’installation de porteurs de projets agricoles privés et publics sur le territoire et les 

accompagner pour la viabilité économique de leur activité. 

- Accompagner les projets d’autoproduction alimentaire. 

- Lutter contre le gaspillage alimentaire et valoriser les déchets alimentaires. 

 

Les partenaires s’engagent à : 

- Intégrer la protection et la valorisation des espaces agricoles dans les documents d’urbanisme, 

mobiliser les outils règlementaires nécessaires (Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et 

Naturels Périurbains, Zone agricole protégée…). 

- Soutenir la réalisation d’un projet alimentaire territorial à l’échelle du PETR Cœur Entre-Deux-

Mers. 

- Organiser un forum des producteurs locaux et des initiatives locales en matière de capacité 

alimentaire et soutenir l’organisation de journées-découvertes dans les exploitations. 

- Associer les réseaux départementaux (Chambre d’agriculture, CIVAM Agrobio Gironde, AGAP…) à 

la réflexion autour de la question de l’alimentation.  

- Le bocal local peut accompagner techniquement les collectivités locales au développement de 

régies agricoles et/ou de coopératives alimentaires pour fournir la restauration collective et l’aide 

alimentaire. 

- Place aux jardins peut faire bénéficier de son expérience d’accompagnement de projets 

d’autoproduction individuelle ou collective. 

- Le Département de la Gironde s’engage à soutenir : 

• La coordination des acteurs pour l’installation des porteurs de projets agricoles sur le territoire, 

• La mise en place d’observatoires fonciers locaux et à informer les communes sur les ventes de 

terrains agricoles (DIA SAFER), 

• Les communes et les intercommunalités pour l’acquisition et le stockage de terrains destinés 

à des projets agricoles et des projets de jardins collectifs et/ou partagés. 
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- En complément du projet alimentaire territorial porté par le Département de la Gironde sur 

l’approvisionnement de qualité pour la restauration des collèges, le Département s’engage à 

soutenir les dynamiques collectives de sensibilisation et les initiatives locales de restauration 

collective de qualité et/ou en approvisionnement local (information, santé, analyse des coûts, 

marchés publics…). 

- Le Département de la Gironde soutient, par convention et en complément de la Région Nouvelle-

Aquitaine, les exploitations agricoles dans leur démarche de qualité. Dans le cadre du Plan 

départemental de développement des circuits courts, le Département apporte aux porteurs de 

projets individuels et collectifs des conseils et appuis techniques et finance la réalisation des 

investissements matériels et immobiliers. 

- Le département s’engage à définir des objectifs d’amélioration de l’accompagnement aux projets 

dans le cadre des conventions d’objectifs avec les acteurs qu’il soutient œuvrant dans le champ 

de la production et de la distribution alimentaire. 

 

 

 

 

 

 

 

4. LA MISE EN ŒUVRE DE LA CHARTE 
 

L’animation de la charte repose sur :  

- Des réunions semestrielles entre les signataires pour faire le bilan de la mise en œuvre des 

objectifs et engagements de la charte 

- L’organisation de comités de suivi sur les axes de la charte, 

- La mise en place d’un conseil local de développement social par le Département de la Gironde à 

l’échelle des trois communautés de communes pour accompagner les projets et initiatives locales, 

- La réalisation d’un projet alimentaire territorial à l’échelle du PETR Cœur Entre-deux-Mers. 

 

La charte peut être révisée chaque année en vue d’affiner ses orientations au regard de l’avancement 

des projets actuels ou à venir.  

 

La charte pourra être étendue aux autres secteurs du territoire de solidarité des Hauts-de-Garonne, et 

en particulier à la communauté de communes du secteur de Saint-Loubès. 

 
Toute collectivité ou structure volontaire peut adhérer à la charte, dès lors qu’elle en manifeste le 

souhait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Contact : Département de la Gironde 
Direction des Coopérations et du Développement des Territoires 
Chef de projet pour le territoire des Hauts-de-Garonne : Gaëlle Ménard 
 



 

 

 
  

 
 

    
 

 
  

 
 

 
 

   

  

 

  

 

 
  

 

  
  

 

 
 

 
 

 

   

 
 

 


